
SAVOIE

LE 06PARTEMENT

Commune de SAINT AVRE, LA LECHERE, LA CHAMBRE, SAINT
MARTIN SUR LA CHAMBRE et SAINT FRANCOIS LONGCHAMP

(Hors agglomeration)
D213

Arrgt6 temporaire n° 25-AT-2097
Portant reglementation de la circulation

Le Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu 1c Code g6n6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment les articles R, 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code g6n6ral de la propriety des personnes publiques
Vu Ie Code de la voirie routine
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisarion routiere et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de MARTOIA BTP

CONSID^RANT que des travaux de curage d'un bassin de r6tention rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin
d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D213

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 23/10/2025 etjusqu'au 31/10/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D213 (SAINT AVRE, LA
LECHERE, LA CHAMBRE, SAINT MARTIN SUR LA CHAMBRE et SAINT FRANCOIS LONGCHAMP) situ6e hors
agglom6ration:

• La circulation est altem6e par feux et K.10, sur one longueur maximum de 500 metres,;

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoriste des v6hicules est fixee ^ 30 km/h;
• Un r6tr6cissement de chausste, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de cu-culation. Les v6hicules venant de de 1'amont ont la priority de passage sur les autres v6hicules.

• Pendant certaines phases, la circulation peut etre interrompue au droit du chantier par p6riodes n'exc6dant pas 15
minutes;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisatioa routiere sera
mise en place par Ie demandeur ; MARTOIA BTP / 263 me de Guille 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et afRch6 conform6ment sk la reglementation en viguenr.

Fait b SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie.

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du Departement de Maurienne

DIFFUSION:
"MARTOIA BTP
SMUR
PCOSIRIS
Le Maire de SAINT MARTIN SUR LA CHAMBRE
Le Maire de LA CHAMBRE
Le Maire de SAINT A VRE
Secretarial general
Secretarial g&niral
Secretarial general
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD de Maurienne

2 3 OCT. 2025Slgn6par:FlorentVILLAUME
Date : 23/10/2025 ....„- --ml - . .

Quayt^Blgcteur^I^son^^inique---'"'^ ..... . . .'.

AlbertvilTeflglne~pa%teg^lon de rvnTWlV. N.YIT.mTniRIT.
Dlrecteur Maison technique Mauriewe (,{UHiiI4iu. KKK^ViulK^.

lour Ie President du Conseil Departemental,
Par delegation,

roTOMJOT?^^orel
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2 3 OCT. 2025
fUBLiCATTONL

Isabelle ROBERT
Secretaire generate



Conform&ment aux dispositions du Code de Justice administrative, Ie present arrete pourra fairs I'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal
admimstratifde Grenoble, dans un d&lai de deux mois d compter de sa date de notification ou de publication.
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